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IiT .,,,;: lTUT DES P.ARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE I 

i 

COMITE :DE DIRECTION 

338eme seance 

Samedi 17 octobre 1959~ a 10 heures. 

PROCES-VERBAL 

PRESENTS 

Mi\[. V. VAN 8TRAELEN President 
M.lvlAQUET Vice-President 
R.GUYAux Rempla9ant M. P.ST~~ER, Delegue du 

~inistre du Congo Be1ge et du Ruanda
Urundi 

A.BECQUET 
A.DUBOIS 
E.STOFFELS 
E.Vfu~ CillVPENHOUT 
Ch.VANDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assistent a la seance 

]Jil\[ • M.1\11 CHA ConservateLlr en Chef des Pares Nationauy.
Cl.CORNET Conservateur a.i. dLl Pare National 

Albert 
G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSE 

M. W.ROBYUS Membre 

La seance est OLlverte SOLlS 1a presidence de M. V.VAN STRAELEN. 
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SE~~CE. 

lVI. Ch.VANDER ELST exprime le voeLl de voir les propositions de mou
vements de personnel ayant fait l'objet de la D~cision nO 4.291, 
lors de la derniere s~ance, figLlrer en annexe all Proces-Verbal. Ces 
propositions seront annexees all. present Proces-Verbal. 

Le Proces-Verbal de la 337eme seance, tenLle le 19 septembre 1959, 
est approLlve. 

DECISION N° 4.309.- FRAIS DE REPRESENTATION. 

Teroporairement et SOllS reserve d' Lln examen de la' 
situation par ~. Ie Conservateur en chef, au 
mois d'avril 1960, une indemnite de representa
tion de MILLE CINq CENTS FRAL'1'fCS par mois est 
accordee all chef au secteLlr SLl.d du Parc Natio
nal de l'Upemba, a partir du mois de jLlillet 
'1959. 

DECISION N° 4.310.- AUTORISATION DE FAIRE PARTIE D'ORGANISMES DE 
TOURISi:vIE • 

A sa demande, lVI. A. BOURY, ConservateLlr-adjoint 
au Parc National de l'Upemba, est autorise a 
faire partie, a titre personnel, du Comite local 
dLl TOLlring Club dLl Congo Belge et dLl Syndicat
d'Initiative de LLlbudi. 

DECISION N° 4.311.- P1I...RTJCIPATION A L'EXPOSITION D'ELISABETHVILLE. 

Le principe de la participation de l'Institut a 
l'Exposition internationale, qui se tiendra a 
Elisabethville en 1961, est admis. 

DECISION N° 4.312. - ENGAGEIVIENT D' UN ACTUAIRE-CONSEIL. 

SOLlS reserve de son acceptation, l'Institut s'as
SLl.rera les services de Ll. Th.LAMIhE, ActLlaire
Conseil, AruninistrateLlr de la Caisse d'Assurances 
dLl. Ministere dLl. Congo BeIge et du Ruanda-Urundi, 
en I'emplacement de lVI. E.DORY, decede. 

DECISION N° 4.313. - PROLONGATION DU TE3:vIE DE M. J. VERSCHUREN. 

Afin de lui permettre l'achevement des etLldes 
en cours, M. J.VEHSCHUREN, charge de mission per
manent de l'Institu.t, prolongera son terme de 
service. 
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DECISION N° 4.314.- PHOTECTION DE LA FORET DE L'ATONZA. 

Les renseignements recueillis et notamment Ie 
rapport de M. J. VEHsm.!:UREN, charge de mission 
permanent de l'Institut, sur l'interet presente 
par la foret de l'Atonza, dont une faible partie 
est englobee dans la partie nord du Parc National 
Albert, soulignent l'importance d'assurer la 
protection de cette region. 

11 sera demande ~ M. le Ministre du Congo BeIge 
et du Ruanda-Urundi d'eriger cette region en 
reserve naturelle dont l'Institut assurerait la 
surveillance. 

DECISION N° 4.315.- PROTECTION DU SITE DE LA BINDA. 

A plusieurs reprises l'Institut a eu son atten
tion attiree sur l'interet geologique du site 
de la Sinda, situe au Nord du Parc National 
Albert. Pour ses impressionnants phenomenes d'e
rosion ainsi que ses importantes couches fossili
feres, ce site justifie une protection urgente 
car il est menace par des activites touristiques. 

Si la necessite en apparaissait, l'Institut 
appuierait les demarches faites en vue du 
classement de ce site. 

Ex~mN DES RAPPORTS D'ACTIVITE. 

Les rapports d'activite, pour Ie mois d'aoUt 1959, sont examines. 

DECISION N° 4.316.- INDN\lliITE DE REPRESENTATION. 

L'indemnite de representation accordee au Delegue 
aux visites par la Decision nO 3.542 (287eme 
seance - 26 mai 1956) est mise ~ la disposition 
du chef de la station de la Rwindi, qui l'utili
sera en touts equite. M. Ie Conservateur en chef 
prendra, ~ ce sujet, les mesures qui s'impose
raient ulterieurement. 

DECI SION N° 4.31 Z. - INDEIvlNITE FMvIILIAI,E DI ITINERANCE. 

En application de l'Ordonnance du 14 janvier
1958, une indemnite d'itinerance est accordee ~ 
la fe:rllii18 at aux enfants des agents lorsqu' ils 
les accompagnant en brousse. 

Afin d'eviter des abus, cette indemnite ne sera 
dorenavant accordee que lorsque Ie sejour en 
brousse depasse six jours. 
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DECISION N° 4.318. - PERSOj]l'UDIJ 1\;i.ETROPOLIT1-l.IN. DEiilISSTON. 

La demission de ll;i. E.MOREL, messager, engage par 
Ie Decision nO 4.265 (335&me seance - 20 jQin 
1959), est acceptee. 

DECISION N° LJ-. 319. - PEHSONl'J"EL rvIETHOPOLITAIN. ENGAGE]\iENT. 

En VQe de remplacer Iv~ . E.",DREL, demissionnaire, 

M.. L. DUi.:ONlll, est engage en qualite de messager

huissier, a la date dQ 1er novembre 1959, au trai 

tement amlUel dQ bareme B, 46.600 a. 63.400 frs. 


DECISION N° 1+.320.- :B'IN DE COJ\fTRAT DU CONDUCTEUR DE TRAVAUX. 

Conformement aux dispositions de son contrat, 
M. A.BERTOLUirTI, Conducteur de travaux, engage 
pOQr effectuer les constructions du camp de la 
Rwindi, a donne son preavis pOQr Ie 17 decembre 
1959. 

A titre de prime de fin de travail et a. la 
condition que ses prestations donneront satisfac
tion jusqQ'a cette date, M. BERTOLUTTI recevra 
Qn billet de voyage de retour Congo-Italie. 

RAPPORT DE LA IjiISSION GEOPHYSIQUE AU VOLCAN NYIRAGONGO. 

Le rapport de la Mission geophysique 1959 au volcan Nyiragongo, trans~ 
mis par Ie Cen.tre National de Volcanologie, est communique. 

DECISION N° 4.321.- PERSONNEL D'AFRIQUE. CONtITIONS GENERALES D'ENGA
GElvIEN'T. 

Un Comite restreint est charge d'etudier Ie pro
jet de "Conditions generales d'engagoment" pre
pare pour Ie personnel europeen d'Afrique. 

Co Comite rcstreint sera compose de I\INI. M.MAQ,UET, 
P.S1I'lUJER, A.BECq,UET, Ch.Viu~DER ELST et R.DE SAE
GER. 

DECISION N° 4.322.- EXCURSION DU IVeme CONGRES PANAFRICAIN DE PRE
RISTOIRE fA ISHANGO. 

Le rapport de lVI. J.de HEINZELIN, SQr Ie deroule
ment de l'excursion effectuee a Ishango par les 
participants au IVeme Congres Panafricain de 
Prehistoire est communique. 

http:1\;i.ETROPOLIT1-l.IN
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Le projet de proteger la coupe du gtte fossili 
fere par un abri, propose par fvl. de HEINZELIN, et 
qui fait l'objet d'une recommandation du Congres, 
ne ralli8 pas l'unanimite. 

PROBLEKlE DES Dl=tOITS INDIGENES l\'U PARC NATIONilJ; DE JJ'UPElIilBil.. 

Officieusement informe de l'accord intervenu entre le Ministre du 
Congo BeIge et du Ruanda-Urundi et le Gouvernement General sur le 
reglement du probleme des droits indigenes au Parc National de 
l'Upemba, par la voie du bail emphytheotique, le Comite de Direction 
de l'Institut s'etonne d'apprendre, quIa l'echelon provincial, cette 
solution aurait ate differee pour laisser la responsabilite de la de
cision au futur Gouvernement congolais. 

DECISION N° 4.323.- ACCES DES VISITEURS DANS LE SECTEUR HAUTE 
SEl;JLIKI!LAC EDOUARD . 

M. le Conservateur en chef est charge de pren
dre les dispositions voulues pour reglementer
l'acces des visiteurs se r8ndant dans Ie Sec
teur de la Haute Semliki!Lac Edouard. 

C.~TAGE DES EAUX DE LA RUTSHURU. 

Communication e,st donnee d' extraits du ra:pport etabli par la firme 
SOCINCO, chargee de l'etude de la mise en valeur de la plaine de 
la Rutshuru par le captage des eaLIX de cette rivieI-'e. D' apres M. le 
Conservateur a.i. Cl.CORl~ET, ce projet ne sera pas realise. 

DECISION N° 4.324.- PUBLICATIONS DE T-i'INSTITUT. 

1° 	Une suite favorable sera donnee a la demande 
de l'Universite officielle du Congo BeIge et 
du Ruanda-Urundi visant a recevoir certaines 
publications de l'Institut. 

2° 	A la demande de M. P.JOLIVET, les etudes parues 
sur sos recoltes au Parc National Albert se
ront adressees a la Malaria Section, au Palais 
des Nationaux a Geneve, ainsi quIa l'Universite 
de Californie a Berkeley. 

DECISION N° 4.325.- AUTOHISA'I'IONS DE VISITE. 

Les autorisations de visite suivantes sont rati 
fiees : 

1° 	a M. F.C.C~;.1lARGO, de Rio de Janeiro, pour 1a 
visite des Parcs Nationa~~ d~ Congo BeIge.
M. CA.M,,:,.HGO est autorise de recol t8r des Coc
cinel1ides; 
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2° 	 ~ M. V.GOTHOT, Vice-Pr~sident du Conseil 
d' ~l.dministration de l' Universit~ de Liege et 
l:jlembre du Conseil d' l..dministration de FULRE;I.C 
pour la visite du Parc National Albert. 

Ces personnalit~s ben~ficient de 1a gratuite de 
visite. 

3° 	 a tr ois groupes de para-commandos de 1a base 
do Karnina pour 1a visite du Pare National de 
l'Upemba. 

DECISION N° L~.326.- PUBLICITE. 

II ne parait pas indique de faire de la publici 
te dans l'hebdomadaire "POURQUOI PAS CONGO". 

lVI. Ch. V... .JmER ELS'r suggere de faire paraitre plu
tot des articles de propagande payes. 

DECISION ~~4.32Z.- VENTE DE REPRODUCTIONS DE DI1~OSITIVE8 ~N COU
LEURS. 

En vue de satisfaire aux demandes des visiteurs, 
des reproductions de diapositives en couleurs 
de la documentation iconographique de l' Institu t, 
seront mises en vente. 

DECISION N° 4.328.- DOCUMENTATION DE PROP.il.G~,NDE. 

Moyennant certaines r~s~rves quant a son usage, 
une documentation sur 1es Parcs Nationaux du 
Congo Belge sera fournie, ~ sa demande, ~ l'~s
sociation des chasseurs de Leopo1dvi11e pour sa 
revue IISafari". 

DECISION N° 4.329. - INTERVE:J:TTION DU FONDS ]' ASSISTiiNCE jiU PERSONNEL. 

En vue d'intervenir dans 1es frais support~s 
par 1'.:1. :1 .MLID{R'Y, Redactellr dactylographe, a 1a 
sllite d'une operation sllbie par sa femme, un mem
bra dll Comite de Direction intervient genereuse
ment pour llne somme de CINQ MILLE FR1~NCS. 

De son cote, le Fonds d'Assistance au personnel 
interviendra pour un m&me montant. 



• 
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DECISION N° L~.330.- VOTE D'UN SUBSIDE POUR REIvIUNER;,-TION DE TR~~VhUX 
i 

DE L~:..BOR~TOIRE. 

Un subside de DIX-HUIT 11II.tLE FR.-...NCS est vote 
en f ave ur de IVime. J. de HEINZELIN de BR..UCOURT, 
a titre de remuneration pour les travaux d'ana
lyses des eaux recueillies au Ruwenzori, qu'elle 
a effectuees au cours des annees 1958 et 1959. 

La seance est levee a 13 heures. 

LE SECRETAIRE DU COMITE 
DE DIRECTION, 

V.VAN STRAELEN. 




... 


MOUVEMENTS DU PERSONNEL D'.L..FRIQ1JE - 1959 at 1960 

P..:..RC N~..TION;:..L ......LBERT 

G.ROUSSK,-U (1961) 

P. BOUJK~,ERT 

Rwindi Cl.COHNET 

x 

l\1Uts ora O.KINT 

Pi">.RC Nr.i..TION.dL DE Ll:" Ki..GERil. 

Gabiro J . H./.~..EZ~'\'ERT 

D.PHILIPPET 

J..:".ORY 

D.!dIESSE 

Pl:..RC N.i!.TION;!.L DE L'UPElvIB.l. 

P. J:.L.\,RLIER 

J.de WILDE 

C. FR~;)TCi:..RT (1961) 

Lubudi i~.BOURY 

Conge d'avril a octobre 1960; n'est pas
remplace 

l\[ute a Mllts ora au 10r j anvior 1960. 
Conge anticipe de 3 mois, du 1.VI. au 

1 5 • XI . 1960 • 
Affecte ensuite au P.N.G. 

Nouvel engage rempla9ant Cl.CORNET. 

Conge du 2S.XI.60 au ... en sous-ordre 
de C1. COlli'lffiT • 

Conge de juillet 1960 a janvier 1961. 
Remplace par G.DE LEYN (remplacera 

eventuellement P . .I:VIL.RLIEH au P.N.U.). 

(onge anticipe du ~.60 au 26.V.60. 
afin d'@tre rentre avont le depart de 
J • H • ..EZi~RT) • 

Conge du 17.XI1.60 au 16.V1.61. affecte 
onsuite au P.N.U. 

Conge du 28.IX. au 27.1.61. N'est pas 
remplace. 

Conge du 10.VII1.59 au 9.11.60 ? 

Conge du 26.IX.60 au 25.1.61 (eventual
lement place au nouveau Pare National).

Dans ce cas serait remplace par A.ORY. 

Conge du 13.IV.60 au 28.X.60. Remplace 
par J.de WILDE. 

http:13.IV.60
http:26.IX.60
http:10.VII1.59
http:16.V1.61
http:17.XI1.60
http:2S.XI.60

